
Versements et acomptes L'impôt est déduit du traitement des contribuables à gages ou à
salaire par leur employeur, sur une base hebdomadaire ou mensuelle.
Le solde, s'il en est, est payable lors de l'envoi de la
déclaration d'impôt, au plus tard le 30 avril de l'année suivante.
Des dispositions semblables prévoient le paiement, par versements,
des impôts des hommes d'affaires, des agriculteurs et des pêcheurs.

IMPOT CANADIEN SUR LE REVENU DES PARTICULIERS EN 1973
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